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STRUCTURE DU CLUB 
 

 
 
 
Le club a des membres effectifs et des membres adhérents. Les membres adhérants sont 
illimités en nombres, payent une côtisation et suivent les cours. Les membres effectifs font 
partie de l’assemblée générale et sont limités en nombres. Maximum 10 et minimum 4. 
Le conseil d’administration est est élu par et constituer de membres effectifs, maximum 10 et 
minimum 3. 
Les délégués sont élu dans et par le conseil d’administration. 
Pour de plus amples informations consultez les statuts. 
 
 

I. Membres administratifs: 
 
 
BECK WILLIAM, JAGIELLO ROCH, RAMPELBERGH BRUNO, DEGREEF MARC, VERVLIMMEREN GRETA, ROGER ANAIS. 
 
 

II. Conseil d’administration: 
 
 
JAGIELLO ROCH, RAMPELBERGH BRUNO, DEGREEF MARC,ROGER ANAIS. 
 
 

III. Compétences: 
 

 
Les administrateurs ont compétence pour toutes les décisions qui n’appartiennent 
pas à la compétence de l’assemblée générale. 
Ils n’ont donc pas de compétence en ce qui concerne: 
1) La modifications des statuts; 
2) La nomination et la révocation des administrateurs; 
3) La nomination et la révocation des commissaires et la fixation de leur 
rémunération dans le cas où une rémunération est attribuée ; 
4)La décharge à octroyer aux administrateurs et aux commissaires ; 
5) L’approbation des budgets et des comptes ; 
6) La dissolution de l’association; 
7) admission et exclusion de membres; 
8) La transformation de l’association en société à finalité sociale ; 
9) Tous les cas où les statuts l’exigent. 
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IV. Manière d’exercer les compétences: 

 
 

Toutes les décisions sont prises par majorité des voix des administrateurs 
présents. 
 
 

V. Délégués en fonction: 
 
 

 
FONCTION NOM 

 
PRESIDENTE ROGER ANAIS 

 
SECRETAIRE BEDEGREEF MARC 

 
TRESORIER JAGIELLO ROCH 

 
 

VI. Compétences: 
 
 

Les délégués s’occupent de la gestion journalière de l’association. 
 
 

VII. Façon d’éxercer le compétences: 
 
 

Ils prennent toutes les décisions conjointements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
        Degreef Marc 
          Secrétaire 
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